


Dans le cadre de la célébration du 14 juillet, le stationnement 
et la circulation seront interdits à tous les véhicules, allée 
Georges  Hassoux, entre le pont de Puteaux et l’entrée 
du Palais  des Sports du 13 juillet à 21 heures au 15 juillet à 
8 heures.

Le stationnement des véhicules sera interdit par arrêté préfectoral 
sur le Quai de Dion Bouton, côté immeubles, entre l’avenue 
Soljenitsyne et le Pont de Puteaux le 14 juillet.

La circulation automobile sera neutralisée sur le Pont de Puteaux 
et sur le Quai de Dion Bouton à partir de 21h30 et jusqu’à la fin 
du feu d’artifice, dans les deux sens de circulation, entre l’avenue 
Georges Pompidou (non comprise) et l’avenue Soljenitsyne 
(non comprise). Afin de faciliter le déplacement des voitures et 
des riverains, des déviations seront mises en place par les rues 
de Verdun et Jean‑Jaurès.

Les lignes de bus RATP 157, 158, 175 et 176 seront  déviées 
provisoirement.

Le public est invité à privilégier les transports en commun lors 
de cette soirée.

Par ailleurs, l’opération Puteaux en plage sera suspendue pour 
la journée du 14 juillet.

Avis
aux riverains 

et aux automobilistes 
lors du 14 juillet


